
Evaluation politiques publiques et sociologie de la 
décision

 ECTS
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Code Apogée
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UFR Sciences 
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et de la 
Communication


Période de 
l'année
Semestre 3

En bref

 Mobilité d'études: Non

 Accessible à distance: Non

Présentation

Description

Cours relatifs aux concepts de l’évaluations des politiques publiques (enjeux, définitions, sociologie des acteurs, concepts et outils) 

appliquées aux politiques d’aménagement, d’urbanisme et d’environnement (15 heures) et TD (9 heures) de mise en pratique 

opérationnelle (élaboration de questions évaluatives, de diagramme logique d’impact, d’identification d’indicateurs et de critères 

idoines).

Objectifs

* Connaître les principes indispensables à la mise en œuvre d’évaluation de politiques publiques ;

* Appréhender les enjeux de la construction d’une politique publique et des mécanismes espérés pour provoquer les effets 

attendus ;

* Appréhender les méthodes d’analyse des effets d’une politique publique sur un territoire ou pour des bénéficiaires.

Heures d'enseignement

CM Cours Magistral 15h

TD Travaux Dirigés 9h

1 / 2 Informations non contractuelles.
Dernière mise à jour le 17 novembre 2025



Compétences visées

RNCP40019BC07 - Élaborer, concevoir, proposer et évaluer des projets d’urbanisme ou de territoire et des interventions sur 

l'espace

* Élaborer des projets d’urbanisme et des interventions sur l’espace en articulation avec les documents sectoriels (développement 

économique, mobilité, tourisme et loisirs, environnement, programmation d’équipements…) des collectivités ou des niveaux 

infra/supra locaux et savoir définir des critères d’évaluation des projets dont les résultats pourront être mobilisés dans une visée 

stratégique au regard de la conduite de l’action en urbanisme et aménagement.

RNCP40019BC08 - Accompagner la mise en oeuvre des projets d’urbanisme, de territoires et d’aménagement urbain en intégrant 

les différentes politiques publiques

* Appréhender la mise en œuvre des projets d’urbanisme et d’aménagement dans l’espace et dans le temps en s’inscrivant dans 

un système d’acteurs complexe et en créant les conditions d’une mise en œuvre collective (transmission des éléments, outils, 

méthodes, y compris d’évaluation, pertinents).

RNCP40019BC09 - Assumer la responsabilité sociale et environnementale de l'urbaniste en s'adaptant aux contextes et situations

* Maîtriser le cadre juridique d’action publique, des obligations professionnelles et des règles déontologiques au sein des 

collectivités locales, de la fonction publique et d'autres sphères professionnelles et adopter une posture responsable dans un 

rôle d’aide à la décision aux élus des collectivités territoriales et aux maîtrises d’ouvrage publique et privée.

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Laurent Trijoulet

 laurent.trijoulet@u-bordeaux-montaigne.fr
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